
MAIRIE DE CARCASSONNE 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU 28 MAI 2026 

 
N°007 

OBJET : 
REMBOURSEMENT AUX AGENTS DES AIDES ACCORDÉES 

PAR LE FONDS POUR L'INSERTION DES PERSONNES 
HANDICAPÉES DANS LA FONCTION PUBLIQUE (FIPHFP) 

Nombre de Conseillers en Exercice : 
43 

Nombre de Membres Présents : 
38 

Nombre de Membres Votants : 
43 

Date de la Convocation : 
21 mai 2026 

 
 L'an deux mille vingt six, le vingt huit mai, à seize heures le Conseil Municipal de la Commune de 
CARCASSONNE, s'est réuni en session Ordinaire  Salle René Nelli - 1er étage ancien Hôtel de Ville, sous la présidence de 
Monsieur Christophe BARTHÈS Maire. 
Mme ARCIZET, M. GHISI, Mme DOUTRES, Mme FLAMANT, Mme DUTA, M. ROUMENOV, Mme ORTA, M. 
ESCRIVA, 
Mme BERNARD, M. NAVARRO, Mme FERON, Mme CLERGUE, M. VAVDIN, M. CASTEL, M. BRÉZET, M. 
ROGERAT, Mme GUILHEM, Mme POSOCCO, Mme CASTRES, M. SARRAUTE, M. KOZLOWSKY, M. LECINA, M. 
MARTY, Mme CHAPUS, Mme ALBERIDO, Mme THOMAS, Mme KOWALCZYK, M. CROUZET, Mme BARDOU, 
Mme REGNIER, Mme BARTHE, M. ICHE, Mme RIVEL, M. CIAPPARA, Mme FORATO, Mme CONQUET, M. SOLER-
ALCARAZ 
EXCUSES : M. DUMONT donne pouvoir à M. GHISI, M. MARTINET donne pouvoir à Mme FLAMANT, M. JORDAN 
donne pouvoir à M. BARTHÈS, M. BELONDRADE donne pouvoir à Mme BARTHE, M. MOURAD donne pouvoir à Mme 
BARDOU conformément aux dispositions de I'article L2121.20 du Code General des Collectivités Territoriales. 
M. Florent GHISI est désigné comme Secrétaire de Séance 
 

 Monsieur Le Président expose : 

 
Dans le cadre de la loi du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés, tout établissement privé ou public, 
d'au moins 20 salariés a l'obligation d'employer 6 % de travailleurs handicapés. 
 
La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances complète cette disposition par l'obligation de versement 
d'une contribution financière au Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP) 
lorsque l'employeur public n'atteint pas ce taux. En l’espèce, la ville de Carcassonne respecte le taux légal de 6%. 
 
En contrepartie, le FIPHFP finance des aides en faveur de l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique. 
 
Selon les situations et afin de favoriser le maintien dans leur emploi, certains agents de la Ville de Carcassonne peuvent être 
amenés à faire l'avance de frais relatifs à des équipements spécifiques adaptés tels que l’achat de prothèses auditives, de 
fauteuils roulants ergonomiques, ... 
 
Le reliquat de la somme, après prise en charge par d’autres organismes sociaux (CPAM, Mutuelle, …) peut faire l'objet d'une 
aide complémentaire par le FIPHFP pour toute ou partie de la dépense. 
 
Dans ce cas, la somme est directement versée à la collectivité employeur qui doit ensuite la reverser à l’agent concerné. 
 
Ainsi, la présente délibération vise à permettre le remboursement des sommes engagées par les agents bénéficiant de ce 
dispositif, dans la limite de l’aide attribuée par le FIPHFP et perçue par la Commune. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 65 du budget principal – imputation budgétaire 65888. 
 
Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal : 

 D’approuver le principe du remboursement des sommes engagées par les agents bénéficiant du dispositif FIPHFP 
pour leurs équipements spécifiques, dans la limite du montant de l’aide attribuée par l’organisme et perçu par la 
Commune, 



 
  D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant, dans les conditions définies par la présente délibération, à 

signer les documents afférents à ces remboursements. 
 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

– ADOPTE à l'unanimité les propositions ci-dessus énoncées 
 

 

Et ont les membre présents signés après lecture ainsi que Monsieur Le Président. 
Pour exrait certifié conforme : 

Le Maire, 
Christophe BARTHÈS 
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